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Orateurs : 

Daniel P. FATA, secrétaire délégué adjoint à la défense pour l'OTAN et l'Europe, département de la Défense des Etats-Unis

Dr Waheguru Pal Singh SIDHU, Directeur du programme sur les nouvelles problématiques en matière de sécurité (NISC), Centre de politique de sécurité, Genève (GCSP)
Professeur Ricardo SERRÃO SANTOS, Directeur du département Océanographie et Pêcheries, Recteur de l'Université des Açores

I.
REUNION CONJOINTE DE LA COMMISSION DES SCIENCES ET DES TECHNOLOGIES ET DE LA COMMISSION DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE
A.
Exposé de Daniel P. Fata, secrétaire délégué adjoint à la défense pour l'OTAN et l'Europe, département de la Défense des Etats-Unis sur La proposition d’installer une défense antimissile américaine en Europe
1.
Daniel P. Fata, secrétaire délégué adjoint à la défense pour l'OTAN et l'Europe, département de la Défense des Etats-Unis,  décrit les projets américains relatifs à la conception et la mise en service d’un système de défense antimissile en réponse à la menace grandissante que posent les missiles balistiques pour les Etats-Unis et ses Alliés. Cette menace s’enracine dans l’évolution préoccupante de la situation au Moyen-Orient (notamment en Iran) et en Corée du Nord. Le système américain a pour objet de prévenir les tentatives de chantage que pourraient exercer des Etats voyous possédant des systèmes de missiles à longue portée. L’exposé de M. Fata donne à penser que l’Administration Bush est passée d’une défense antimissile strictement nationale à un concept de grande envergure ayant pour objectif de préserver l’indivisibilité de la sécurité alliée.

2.
M. Fata décrit les installations que les Etats-Unis proposent d’établir en Europe, à savoir une station radar en République tchèque, un site d’interception en Pologne et un radar en déploiement avancé dans le sud-est de l’Europe. Cette capacité, qui est destinée à contrer les menaces émanant du Moyen-Orient, n’est pas dirigée contre la Russie. Il s’agit d’un système purement défensif, qui ne peut être équipé d’ogives offensives. Surtout, ce système de défense antimissile, en assurant la couverture défensive d’une portion considérable du territoire européen, constituera un symbole de l’engagement des Etats-Unis en faveur de la sécurité européenne. D’après M. Fata, les négociations avec la Pologne et la République tchèque pourraient aboutir d’ici à la fin de l’année ; à supposer que les crédits nécessaires soient autorisés par le Congrès, les travaux de construction pourraient commencer en 2008, l’objectif étant de disposer d’installations complètes d’ici à 2010.

3.
Les Etats-Unis, indique M. Fata, ont tenu les responsables russes régulièrement informés de ce projet. Ils ont notamment présenté trois exposés à ce sujet au Conseil OTAN-Russie depuis novembre dernier. La Russie n’a jamais accepté ni refusé les offres de coopération émanant des Etats-Unis. M. Fata mentionne l’existence, tout autour de Moscou, d’un système de défense antimissile faisant appel à des armes nucléaires, ce qui montre bien que la Russie n’est pas opposée à la défense antimissile en tant que telle.

B.
Exposé de Dennis Mays, vice-directeur par intérim « ingénierie systèmes » et ingénieur en chef « intégration » de la Missile Defence Agency
4.
M. Fata est accompagné de Dennis Mays, vice-directeur par intérim « ingénierie systèmes » et ingénieur en chef « intégration » de la Missile Defence Agency, qui présente des informations techniques supplémentaires sur le système en question.  Après avoir évoqué la menace posée par l’Iran et la Corée du Nord, M. Mays fait le point des résultats positifs de tests menés récemment sur le système de défense antimissile (16 essais sur 17 ont été jugés réussis).  Il donne les raisons justifiant l’implantation géographique pressentie pour les installations en Pologne et en République tchèque, ajoutant qu’en 2011, le système couvrira tous les Etats européens exposés à des missiles balistiques à longue portée et pourra venir en complément d’un éventuel système OTAN de défense contre des menaces de plus courte portée. 

5.
Au cours du débat animé qui s’ensuit, M. Mays confirme à l’intention de Cheryl Gallant (CA) que les Etats-Unis utilisent d’ores et déjà des capteurs spatiaux dans le cadre de leurs essais. Mme Gallant demande également si l’on peut s’attendre à ce que l’OTAN prenne en charge une partie des coûts inhérents à ce projet. M. Fata répond que les Etats-Unis prévoient de financer le système dans son intégralité.


6.
Victor Ozerov (RU) insiste sur le fait que la Fédération de Russie est prête à ouvrir le dialogue sur cette question. Il rappelle qu’à la fin de la Guerre froide, l’OTAN et les Etats-Unis se sont engagés auprès de la Russie à ne pas déployer de troupes ou d’infrastructures OTAN à proximité des frontières de son pays. Aujourd’hui, ces promesses ne sont plus tenues. La Russie n’a pas été suffisamment consultée au niveau des experts, ajoute-t-il, et Moscou sera obligé de prendre des mesures en réponse aux déploiements d’installations américaines, par exemple en se retirant du Traité sur les forces nucléaires à portée intermédiaire (FNI) . M. Fata répond que le seul désaccord avec la Russie quant à la menace posée par l’Iran a trait au caractère immédiat ou à plus long terme de cette dernière, et que les Etats-Unis ont déjà proposé à plusieurs reprises de former des partenariats en matière de défense antimissile. Il avance également que le système proposé pourrait effectivement assurer la protection d’une partie du territoire russe.

7.
Frank Cook (UK), Hélène Luc (FR) et Ainars Latkovskis (LV) rappellent qu’il est nécessaire de tenir compte des préoccupations des populations installées à proximité des sites de défense antimissile, et soulignent combien il est utile de maintenir une communication directe avec l’opinion publique. Tómas Dub (CZ) déclare que l’installation du système de défense antimissile, considéré par la République tchèque comme une priorité essentielle, sera soumise à l’approbation du parlement, et ne fera pas l’objet d’un référendum. Jordi Marsal (ES)  demande si le système couvrira tous les pays méditerranéens, ou si la protection de ces derniers sera assurée par l’OTAN. Heikki Holmas (NO) souhaite obtenir des éclaircissements au sujet de la capacité d’interception du système (kill rate).  Un système de ce type ne confère-t-il pas aux Etats-Unis un sentiment d’invulnérabilité ainsi qu’une liberté d’action potentiellement dangereuse ? Les grands partis politiques américains sont-ils unanimes sur la question de la défense antimissile ?

8.
M. Fata réaffirme que certains membres de l’OTAN, comme la Turquie, ne sont pas menacés par des missiles à longue mais à courte portée. L’installation d’un système OTAN de défense antimissile dans le sud-est de l’Europe permettrait de parer à une telle menace. Il souligne par ailleurs qu’un refus, par la République tchèque ou la Pologne, d’héberger les installations en question bloquerait ces déploiements américains dans ces régions. Il précise que le taux d’interception du dispositif s’établit à plus de 80% en présence d’un missile entrant isolé, et peut atteindre 90% lorsque deux intercepteurs sont dirigés contre la cible. M. Fata ajoute qu’aucune défense n’est pas imparable et que 10 intercepteurs seulement ne suffiront pas à arrêter tous les adversaires. En ce sens, on peut dire que les Etats-Unis ne visent pas l’invulnérabilité.

9.
Ellen Tauscher (US), qui préside la commission du Congrès américain compétente dans ces matières, évoque la position de la majorité actuelle au Congrès sur cette question. Selon elle, une menace très réelle existe, et elle concerne aussi l’Europe. Les Démocrates ont toujours appuyé une stratégie de défense antimissile globale, dit-elle, mais il faut, dans le cas présent, que les propositions américaines soient dans une très large mesure relayées via l’OTAN, de manière à garantir l’interopérabilité et à s’assurer un soutien plus large de l’opinion publique. C’est pour cette raison que le Congrès américain a amputé une partie des crédits destinés à l’aménagement des sites en République tchèque et en Pologne, en maintenant toutefois les fonds affectés à l’acquisition des intercepteurs et des radars. Elle prône le lancement, sur cette question, d’un débat parlementaire et public plus vaste, et lance un appel pour que l’OTAN prenne des engagements plus fermes quant au développement d’un système de défense antimissile qui lui soit propre.

10.
Raymond Knops (NL) demande comment on peut être certain que les Etats-Unis n’équiperont pas leurs missiles d’interception d’ogives offensives. Bato-Zhargal Zhambalnimbuev (RU) relaie aussi le sentiment, très répandu en Russie, selon lequel les intercepteurs dont l’installation est prévue en Pologne pourraient être transformés en armes offensives. M. Fata répond que les sites de défense antimissile pourront être inspectés sans problème et qu’il sera donc impossible de convertir les installations en question sans que rien ne filtre. Tout financement en ce sens devra recevoir l’assentiment du Congrès. Il souligne également  que les silos sont conçus pour héberger des missiles à deux étages et non pas des armes offensives à trois étages. Enfin, il propose que les installations puissent être inspectées par les autorités russes.

11.
Anna-Maria R.M. Gomes (Parlement européen) demande pourquoi le système est mis au point en marge de l’OTAN. M. Fata répond que les Etats-Unis ont considéré qu’il serait plus rapide de contrer une menace naissante en menant un programme à l’échelon national plutôt qu’en travaillant à une solution OTAN. Mais, avance-t-il, les Etats-Unis visent une intégration et complémentarité totales avec un futur système OTAN. C’est pourquoi il suggère que l’on donne un coup d’accélérateur à la mise au point d’un tel dispositif.

II
REUNION DE LA COMMISSION DES SCIENCES ET DES TECHNOLOGIES 

12.
Michael Mates (UK) déclare la réunion ouverte; il souhaite la bienvenue aux délégués et poursuit par quelques propos liminaires. 

13.
Le projet d'ordre du jour [090 STC 07 F rév. 1] est adopté et le compte rendu de la réunion de la Commission à Québec (Canada) [209 STC 06 F] est approuvé. 

A.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la prolifération des technologies militaires sur Prolifération et technologie des missiles [048 STCMT 07 F] présenté par Cristian Valeriu BUZEA (Roumanie), rapporteur 

14.
Le rapporteur souligne qu'après la fin de la guerre froide, les missiles balistiques et de croisière n'ont pas perdu de leur pertinence bien que la nature de la menace ait changé. Alors que les Etats-Unis et la Russie, ou ex-URSS, ont fortement réduit leurs arsenaux de missiles balistiques à longue portée et éliminé tous leurs missiles à moyenne portée et portée intermédiaire, le nombre des pays dotés de missiles à courte et moyenne portée ne cesse d'augmenter. Des acteurs non-étatiques, comme le Hezbollah, ont eux aussi acquis des capacités de missiles. S'ils tombent dans de mauvaises mains, les missiles représentent non seulement une menace directe, ils favorisent aussi une attitude plus agressive et une montée des tensions dans des régions déjà vulnérables. 

15.
Les mécanismes internationaux destinés à maîtriser la prolifération des missiles ne sont guère rigoureux. Ils devraient être renforcés par une meilleure coordination des politiques d'exportation, par la création de zones exemptes de missiles et en augmentant le nombre des membres du Régime de contrôle de la technologie des missiles. Les réglementations nationales en matière d'exportation devraient être durcies afin d'enrayer la prolifération des missiles de croisière ainsi que des missiles d'épaule qui constituent une véritable menace terroriste. La prévention seule pourrait ne pas suffire à stopper complètement la prolifération des missiles, c'est pourquoi le débat sur la défense antimissile doit figurer au premier rang des préoccupations de l'OTAN. 

B.
Exposé du Dr Waheguru Pal Singh SIDHU, Directeur du programme sur les nouvelles problématiques en matière de sécurité (NISC), Centre de politique de sécurité, Genève, sur Traiter la question de la prolifération des missiles
16.
Dr Waheguru Pal Singh Sidhu félicite la Sous-commission pour son rapport qui aborde de nombreuses questions essentielles. Actuellement, les missiles et les efforts déployés pour les gérer et les maîtriser apparaissent comme le point noir dans la panoplie des régimes de contrôle des armements, une carence qu'il faut combler. Les missiles équipés d'armes de destruction massive (ADM) sont extrêmement préoccupants, mais même les missiles équipés d'armes conventionnelles et les missiles non armés représentent un danger clair et réel. En fait, tous les missiles pourraient avoir des implications stratégiques, étant donné que le terme "stratégique" ne se rapporte plus à la distance qu'un missile peut parcourir. Ainsi, tous les missiles ayant des implications stratégiques, qu'il s'agisse de fusées susceptibles de frapper des centres de population, des missiles d'épaule pouvant abattre des avions de ligne, des missiles de croisière capables de détruire des installations militaires comme des infrastructures civiles ou des missiles non armés pouvant mettre hors d'usage des satellites et des missiles prévus pour nous défendre contre d'autres missiles, pourraient très bien devenir une menace cauchemardesque pour notre sécurité. 

17.
Par ailleurs, contrairement à ce qui se passe pour les armes nucléaires, biologiques et chimiques, il n'existe pas de convention ou d'accord international régissant le développement, les essais, la production, l'acquisition, le transfert, le déploiement ou l'utilisation des missiles. Et surtout, il n'existe aucune norme, aucun accord susceptible de débarrasser le monde des missiles. À vrai dire, les rares cas de désarmement portant sur des missiles (Traité Forces nucléaires de portée intermédiaire (FNI), Irak, Afrique du Sud et Libye) sont tous la conséquence de circonstances particulières et pas le fruit de l'application d'une quelconque norme mondiale ou d'un régime particulier. 

18.
M. Sidhu distingue aussi deux tendances qui se dessinent dans la communauté internationale. La première porte sur des initiatives politiques et diplomatiques allant du code de conduite de La Haye à la proposition russe de système de contrôle mondial et au groupe d'experts gouvernementaux sur les missiles des Nations unies. La deuxième consiste en une approche militaire et technologique regroupant la dimension de la défense antimissile et les initiatives de sécurité contre la prolifération. 

19.
M. Sidhu dresse un tableau des trois régions à risque : le Moyen-Orient, l'Asie du Nord-Est et l'Asie du Sud. Il conclut que, si les efforts déployés à l'échelon global et par chaque pays individuellement sur la question des missiles sont bien sûr louables, ils ont peu de chances d'aboutir, isolément, à des résultats concrets à court terme. En revanche, les démarches régionales sont plus prometteuses, quoique un programme uniformisé ne semble pas adapté. Chaque dispositif régional devrait être taillé sur mesure en tenant compte de l'histoire, de la géographie, de la technologie et des particularités politiques de la région avant de pouvoir s'engager dans cette voie. 

20.
Mme Tauscher demande si on peut dire qu'il y a un découplage entre la menace existentielle et la menace réelle et, si la menace est bien réelle, comment nous pouvons obtenir le soutien politique nécessaire à l'adoption d'une convention sur le désarmement ou la maîtrise des armements. M. Sidhu fait remarquer que Russes et Américains n'ont pas la même perception de la menace. Il semble y avoir un consensus sur le fait que la menace est identique et que les points de vue ne diffèrent que sur le calendrier et la réponse à apporter. C'est aux services de renseignement de nous dire quel sera le calendrier. M. Fata a eu l'honnêteté de reconnaître que le renseignement est loin d'être parfait. Qui plus est, on a assisté à une sorte d'effet de retour de manivelle après l'invasion de l'Irak : quelle crédibilité accorder au renseignement ? comment partager les informations tirées du renseignement avec les alliés ? Le deuxième problème est que, même si tout le monde s'entend sur l'existence d'une menace, il n'en va pas de même sur la question de savoir comment y réagir. La défense antimissile est une possibilité, mais il n'existe pas de missile purement défensif. Le missile antisatellite chinois est l'exemple parfait de l'ambiguïté de la distinction entre missile offensif et missile défensif. Une défense antimissile peut sembler intéressante à brève échéance, mais à long terme, elle pourrait compliquer à l'extrême les questions de sécurité plutôt que de les régler. 

21.
Anatoliy Semenchenko (RU) fait remarquer que l'installation d'une défense antimissile pourrait déclencher une nouvelle course aux armements parce qu'il est difficile, dans le cas présent, de faire la différence entre systèmes offensifs et défensifs. La Russie sera incitée à moderniser son arsenal et cela pourrait déclencher une nouvelle course aux armements. M. Sidhu ajoute que cette course aux armements en Europe, dont la nature reste à déterminer, pourrait aller dans plusieurs directions. Il craint aussi une prolifération des systèmes de défense dans le monde entier. Une question intéressante est de savoir ce qui se passerait si l'Iran voulait déployer un système défensif similaire sur son sol. Les intentions de l'Iran dans le domaine nucléaire restent imprécises. En revanche, sa position vis-à-vis des missiles ne laisse aucun doute : des missiles en lieu et place d'aéronefs. Il faudrait s'interroger sur les raisons qui poussent Téhéran à s'intéresser aux missiles, et garder cette question à l'esprit. 

22.
Mme Luc fait remarquer que le monde est confronté à d'autres problèmes et d'autres risques, comme la faim et la pauvreté, les pénuries d'eau, et que si des bombes nucléaires étaient utilisées aujourd'hui, elles seraient beaucoup plus dévastatrices que celle qui a explosé sur Hiroshima. A son avis, nous nous contredisons en prétendant vouloir empêcher la prolifération des missiles alors que nous déployons par ailleurs toute une série de nouveaux missiles. 

C.
Exposé du professeur Ricardo SERRÃO SANTOS, Directeur du département Océanographie et Pêcheries, Recteur de l'Université des Açores, sur Au-delà de la lumière : la vie à la limite des fonds marins en expansion
23.
L'exposé du Professeur Ricardo Serrão Santos souligne l'importance des grands fonds océaniques et de la vie marine ainsi que les menaces actuelles et futures qui les mettent en danger. M. Serrão Santos évoque en particulier quatre éléments majeurs pouvant affecter fortement ces fonds marins. Premièrement, la pêche en eaux profondes qui a un impact négatif sur les espèces ciblées ainsi que sur les habitats. Elle est la conséquence de l'application d'anciennes techniques de pêche qui provoquent des dégâts collatéraux importants aux fonds marins et, de ce fait, une diminution généralisée de la biodiversité et la biomasse marines. Ensuite, des impacts négatifs majeurs et des perturbations à grande échelle pourraient résulter de l'extraction de minéraux, de gaz et de pétrole des grands fonds océaniques. Troisièmement, l'utilisation de zones océaniques profondes en tant que décharges peut entraîner une forte contamination de l'eau de mer, le risque venant principalement des matières radioactives et des métaux lourds. Enfin, M. Serrão Santos met en exergue les conséquences énormes que pourrait avoir le réchauffement climatique sur les océans du monde entier. La hausse des températures de surface, en particulier, pourrait entraîner un dérèglement de ce qu'on appelle le "grand tapis roulant océanique" et modifier la répartition des températures entre les océans. En outre, de vastes réservoirs de méthane situés le long des marges continentales pourraient être déstabilisés sous l'effet d'un réchauffement des eaux de fond de l'ordre de 3°C, ce qui aurait pour effet de rejeter des quantités gigantesques de gaz à effet de serre dans l'atmosphère qui viendraient, par voie de conséquence, aggraver le réchauffement. M. Serrão Santos conclut son exposé en soulignant la vulnérabilité intrinsèque des espèces démersales face à ces changements actuels et futurs. 

24.
M. Holmas demande ce qui a été fait jusqu'à présent à l'échelon international pour réglementer la pêche en eaux profondes dans les eaux internationales. Dans sa réponse, M. Serrão Santos explique que les zones économiques exclusives sont extrêmement utiles pour réguler la pêche et les autres activités économiques. Cependant, des règles précises font défaut pour la plupart des zones internationales. C'est pour cette raison que de nombreux scientifiques sont favorables au principe d'un moratoire des Nations unies sur la pêche dans les eaux internationales. 

25.
Lord Jopling (UK) met en lumière les difficultés inhérentes à tout dispositif organisationnel relatif aux activités de pêche et au contrôle des populations halieutiques. Il exprime aussi ses préoccupations devant d'éventuelles modifications génétiques de la faune marine qui pourraient compromettre le délicat équilibre sur lequel repose la vie marine. C'est pour cette raison que Lord Jopling souligne la nécessité de continuer à contrôler strictement toutes les expériences et activités humaines susceptibles d'entraîner de telles modifications. 

26.
M. Serrão  Santos est d'accord avec Lord Jopling et il souligne la nécessité de revenir à des formes de pêche plus traditionnelles. Mais surtout, il faudrait faire mieux respecter la loi s'agissant des formes de pêche illégales. M. Serrão  Santos souligne également le danger que représentent à elles seules les espèces génétiquement modifiées si on les laisse s'installer et proliférer dans le milieu naturel. 

D.
Examen du projet de rapport général sur Transformer la guerre de demain : capacités réseaucentriques et systèmes sans pilote [047 STC 07 F] présenté par Pierre Claude NOLIN (Canada), rapporteur général

27.
Le rapport est consacré à deux capacités de haute technologie émergentes appelées à révolutionner la conduite des opérations militaires au 21e siècle : les capacités réseaucentriques et les systèmes sans pilote. Ces nouvelles technologies soulèvent des questions graves pour les décideurs, en particulier sur leur incidence sur le fonctionnement des alliances militaires. 

28.
La réseaucentricité (NEC) est l'expression militaire de l'ère de l'information. Les forces réseaucentrées sont plus souples, ont plus de chances de survivre et sont plus efficaces grâce à une supériorité de l'information qui génère une puissance de combat accrue. Les Etats-Unis sont le leader incontesté du développement des capacités réseaucentriques. Le Royaume-Uni, l'Allemagne et la France, ainsi que certaines agences de l'OTAN s'intéressent aussi au développement de ces capacités. Les défis technologiques (compatibilité) de la NEC ne semblent pas insurmontables. Le problème vient en réalité de la volonté des partenaires d'une coalition de partager l'information et d'offrir un accès à leurs réseaux. Cela suppose une très grande confiance sans laquelle les opérations conjointes dans le domaine de la NEC resteront sans effet. 

29.
Dans une certaine mesure, la technologie naissante des systèmes sans pilote est le prolongement physique de la NEC. Ces systèmes réduisent les besoins en personnel et revalorisent fortement les capacités de reconnaissance, de surveillance, voire d'attaque. Cependant, ces systèmes devenant de plus en plus autonomes, ils commencent à susciter des questions morales profondes. Pour conserver leur pertinence, l'OTAN et les Etats membres doivent tenir compte de ces développements technologiques pour préparer leurs budgets de la défense et arrêter leur stratégie et leurs politiques en matière d'acquisitions et de partage de l'information. 

E.
Examen du projet de rapport spécial sur Changements climatiques : l’après-Kyoto présenté par Pierre Claude NOLIN (Canada), rapporteur spécial [049 STC 07 F]

30.
Depuis plusieurs années, les rapports scientifiques les plus crédibles ne laissent plus aucun doute : nous sommes confrontés à un changement climatique rapide causé plus que probablement par l'activité humaine. Le changement climatique aura - et a déjà - des incidences dans presque tous les domaines de notre vie, dont la sécurité et la situation géopolitique. Il est urgent d'agir car il est économiquement plus logique de prendre des mesures destinées à atténuer le phénomène plutôt que de remédier à ses conséquences. 

31.
Le protocole de Kyoto arrivera à échéance en 2012 et les avis convergent de plus en plus sur le fait que les contours du nouveau cadre devraient se dessiner d'ici 2009. Le système de l'après-Kyoto doit aller au-delà du cadre actuel, tant pour ce qui est de son champ d'application que de ses ambitions. Il doit être universel et associer les Etats-Unis et l'Australie. Bien que le monde industrialisé ait une très grande part de responsabilité, les pays en développement doivent aussi avoir des obligations. L'adaptation des efforts doit être sensiblement renforcée. Les nouveaux investissements dans les technologie "vertes", dans les sources renouvelables en particulier, ont aussi un caractère vital. 

32.
M. Holmas note que les conclusions du rapport pèchent par l'absence d'une estimation de l'effort nécessaire s'agissant de la réduction des émissions. M. Nolin conteste cette interprétation et cite plusieurs paragraphes du rapport qui traitent de cette question. Il souligne aussi qu'il est inacceptable que des pays industrialisés rachètent les quotas d'émission de pays pauvres plutôt que de s'atteler à des programmes sérieux de réduction de leurs propres émissions. Le rapporteur général qualifie d'hypocrisie l'attitude consistant à demander à des pays pauvres de nous donner les moyens de continuer à faire ce que nous ne devrions pas. 

33.
La Baronne Ramsay of Cartvale (UK) commente certaines parties du rapport de la Sous‑commission. Elle reconnaît son utilité et confirme la nécessité d'une action collective d'urgence. Selon elle, l'Assemblée doit conserver ce thème à son ordre du jour parce que le changement climatique affectera nos vies à tous. Elle a apprécié qu'il fasse à plusieurs reprises référence au rapport Stern. Enfin, elle remercie le rapporteur pour son analyse pondérée de la politique des Etats-Unis.    
F.
Examen du projet de rapport spécial sur Amélioration du droit international en matière de politique spatiale [050 STC 06 F] présenté par Rafael GIMALOV (Fédération de Russie)

34.
Le rapport présenté par la délégation russe à l'AP-OTAN souligne que le droit international de l'espace ne correspond pas, dans sa forme actuelle, à la réalité. De nouveaux acteurs du droit international, des entreprises privées par exemple, ont maintenant des activités spatiales qui vont au-delà de certaines limites légales. L'attitude de certains pays sur la question de la défense antimissile et antisatellite empêche la concrétisation dans la pratique d'un traité international sur l'espace. Le rapporteur met en garde sur le danger que constituera dans un avenir proche la course aux armements dans l'espace; il appelle aussi l'OTAN et la Russie à s'imposer un moratoire sur le déploiement de nouveaux éléments de défense antimissile en Europe. 

35.
Un autre problème extrêmement grave s'agissant de l'espace est celui des débris. Les Etats lanceurs étant pratiquement libres d'agir à leur guise, le nombre de débris spatiaux ne cesse de croître, une situation qui pourrait paralyser l'activité spatiale dans les vingt à trente prochaines années. Les essais d'armes dans l'espace présentent un risque particulier à cet égard. Il n'existe actuellement aucune moyen efficace de nettoyer l'espace extra-atmosphérique; il faut donc avant tout des efforts coordonnés au niveau international pour éviter l'accumulation de nouveaux débris. 

36.
Lord Jopling admet que la présence de débris dans l'espace est un réel problème. Le droit de l'espace comporte quelques zones floues, mais il ne considère pas pour autant que les traités en vigueur soient obsolètes. Lord Jopling reconnaît qu'il faudrait peut-être procéder à quelques aménagements, mais il rejette la proposition consistant à les dénoncer pour repartir de zéro. Ensuite, Lord Jopling juge totalement inacceptable la phrase ("[…] nous devons rendre hommage à la Chine") qui figure dans le rapport à propos des tests d'armes antisatellite effectués par la Chine. Pour ce qui est du paragraphe 15, il affirme aussi que le commentaire du rapporteur sur la position de l'Europe à propos du système de défense antimissile américain est sans fondement. 

37.
S'agissant du second point, M. Gimalov signale que de nombreux paragraphes consacrés à la défense antimissile seront supprimés de la version finale parce que cette question sera discutée dans d'autres rapports. Dans sa réponse aux commentaires de départ de Lord Jopling, M. Gimalov ne remet pas en cause l'utilité des traités existants mais, comme le montre le cas de la Chine, il est impossible de dire comment la technologie va évoluer. Par conséquent, la réalité actuelle et future nous oblige à amender ce traité. Avant tout, le nouveau traité devrait avoir pour objet d'interdire le déploiement d'armes dans l'espace. 

38.
Dans son intervention, la Baronne Ramsay of Cartvale soulève la question des technologies à double usage. Elle fait remarquer que les pays de l'OTAN annoncent clairement quelle est l'utilisation finale des technologies qu'ils déploient, tandis que d'autres pays cultivent une certaine ambiguïté à ce sujet. 

39.
Le Président de la Commission informe les membres sur la suite du calendrier de la Commission pour cette année. Les membres de la Commission autorisent aussi M. Mates à préparer un rapport spécial sur la défense antimissile en vue de la session annuelle à Reykjavik. 

40.
M. Mates remercie ensuite les délégués et clôt la réunion. 

_____________

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel





